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R U B R I Q U E

Les gens du voyage
D’origine indienne et européenne très ancienne, les
gens du voyage se caractérisent par leurs réseaux
familiaux et des habitudes de vie itinérantes. Artistes,
artisans, commerçants, chaque groupement – tsiga-
nes, roms, manouches – a ses particularités artis-
tiques (musique, comédie, cirque…) ou ses activités
artisanales. Voyager est condition et conséquence de
reconnaissance, d’autonomie, de sociabilité, d’accès
à des ressources. La sédentarité est le signe d’un
appauvrissement identitaire, social et économique.
Plus les voyages sont fréquents et lointains, plus les
familles vivent dans les meilleures conditions et en
accord avec leurs réseaux familiaux. Cette mobilité
n’est pas pour autant synonyme d’absence d’ancrage :
certains lieux sont investis durablement, certaines
dates fixent des rencontres importantes. 
Les grands voyageurs parcourent toute l’Europe,
d’autres limitent les déplacements à quelques pays
ou à la France, d’autres encore ne se déplacent qua-
siment plus, adoptant un habitat caravane sédentaire
ou accédant à un logement. Estimés à près de 
9 millions dans le monde, 6 millions d’entre eux
vivent en Europe centrale et en Europe de l’Est. Les
études font valoir leur fort attachement à des lieux de
vie habituels, ainsi qu’à des liens familiaux et
sociaux, relativisant l’ampleur de leur mobilité. Entre
280 000 et 350 000 d’entre eux vivent en France
(recensement de la population en 1999), dont un
tiers est sédentarisé. Leurs familles nombreuses sont
bien connues des professionnels de la politique fami-
liale : la CAF de Paris pour les grands voyageurs, les
autres CAF pour les familles voyageant peu ou ne
voyageant plus.
Des actions menées avec le voisinage attestent des
aspects constructifs et structurants pour ces familles
et pour l’entourage : des expériences d’auto-cons-
truction de logement pour des familles sédentaires
ou de participation à l’achat de terrain permettent le
regroupement de deux à quatre caravanes du noyau
familial, par exemple (75 % à 80 % des familles
recherchant ce mode d’habitat). Centres sociaux
adaptés, formes de prêts collectifs à l’accession,
locations de terrains, expérimentations d’allocation

logement caravane par quelques CAF, d’écoles
mobiles en caravane par l’Éducation nationale,
accompagnement par des travailleurs sociaux de ter-
ritoire… sont autant d’efforts construits avec les asso-
ciations, avec les habitants, avec les élus et avec les
administrations. Souvent bénéficiaires du RMI et de
l’AAH (Allocation adulte handicapé), ils ne bénéfi-
cient que rarement des autres prestations offertes,
telles que les allocations de logement ou les équi-
pements et structures d’accueil des enfants et des
adolescents. 
Les difficultés restent pour ces familles la reconnais-
sance de leur mode vie, la possibilité d’accéder à
des aires de stationnement et à des terrains familiaux
aménagés et inscrits dans le tissu social. Les gens du
voyage sont bien connus des ethnologues et des
sociologues, paradoxalement moins bien du grand
public, des élus et des acteurs sociaux. L’effort col-
lectif devrait se centrer sur l’action : à travers l’infor-
mation, la communication, la pédagogie, la forma-
tion, la réalisation partagée de diagnostics et d’éva-
luations, ou encore la valorisation de l’expérimenta-
tion. C’est précisément ce que proposent les pro-
grammes européens. 

Expériences :
www.knowings.com/gdv/gdv.nsf/TBVGN/FR-
Accueil
Projets européens : 
www.europe.gouv.fr ; 
www.info-europe.fr ; 
http://www.racine.fr
Cadre législatif :
http://www.social.gouv.fr/htm/pointsur/voyage.htm ;
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/UCEA
Z.htm ; 
http://www.gensduvoyage.com/legislation/Loi%20B
esson.htm
Bibliographie :
www.gensduvoyage.com/edition/bibliographie/bibli
ographie.htm  
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